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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – Le livre IV du code de l’urbanisme est complété par un titre IX ainsi rédigé :

« Titre IX

« Dispositions particulières à la Guyane 

« Art. L. 491-1. – En Guyane les autorisations relatives aux constructions, aménagements et 
démolitions relèvent d’un document unique d’autorisation de permis d’urbanisme. » 

II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services

EXPOSÉ SOMMAIRE

 
-Permis de construire 
-Permis d’aménager 
-Permis de démolir 
-Déclaration préalable de travaux 
-Certificat d’urbanisme …
 
Les autorisations d’urbanismes actuelles relèvent d’une démarche administrative trop cloisonnée. 
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Chaque autorisation nécessite un formulaire CERFA distinct, impliquant une bonne maîtrise des 
documents administratifs.  Ce système difficilement compréhensible et peu incitatif freine la 
régularisation des constructions. La conséquence en Guyane est que dans certaines communes, près 
de 60 % des constructions ne font l’objet d’aucune autorisation.
En créant un document unique d’autorisation de permis d’urbanisme, dont le contenu sera défini par 
la Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages (DHUP),  la procédure sera plus lisible et 
par voie de conséquence plus incitative. Ce document unique pourra faciliter la régularisation et les 
demandes d'autorisation, réduire la part d’habitat informel et améliorer le recouvrement de la taxe 
d’aménagement au profit des collectivités locales.


